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AGENDA Rétrospective de la fête de l’école 2015 ! 

 

 

 

 

 

 
 

Conseil municipal 
3 juillet à 20h00 

Salle du conseil - mairie 
 

14 juillet 
 

à 10h15 - Cérémonie fête nationale 
Place du monument 

 

à 14h00 - Concours de pétanque 
à 16h00 - Fête inter-associations 

à 19h30 - Repas champêtre 
à 22h30 - Retraite aux flambeaux 

à 23h00 - Feu d’artifice 
Stade « Michel Vauge » 

 

Conseil municipal 
28 août à 20h00 

Salle du conseil - mairie 
 

Rentrée des classes 
Mardi 1er septembre à 9h00 

Ecole côté mairie 
 

Marché nocturne 
Samedi 5 septembre à 18h00 

Centre bourg 

 

Soirée moules-frites et karaoké 
Vendredi 18 septembre à 19h30 

Restaurant « Le Tourne Bride » 

 

Rencontre avec les 13-18 ans 
Samedi 19 septembre à 11h00 

Salle du conseil - mairie 

La bibliothèque sera 
fermée 

le mercredi 15 et 
samedi 18 juillet 
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TRANSPORTS TER 
La commune reste très at-

tentive à l’évolution des 
dessertes TER afin que soit 

maintenu un service per-

formant et de qualité ré-

pondant aux besoins des 
concitoyens. 
Aucune information claire n’a été 

communiquée lors des derniers co-

mités de ligne sur les dessertes TER 

de la ligne Tours/Port de Piles à 

l’horizon 2017, date de la mise en 

service de la nouvelle LGV SEA. 

Le dossier d’enquête publique de la 

LGV SEA spécifiait que la mise en 

service de cette LGV devait être 

l’occasion de libérer et d’attribuer 

des nouveaux sillons au TER. Toute-

fois, les élus et les usagers du TER 

ne sauraient admettre une dégrada-

tion pressentie de ce service.  

Au vu de cela, un courrier dans ce 

sens a été adressé au Vice président 

du Conseil Régional en charge du 

transport pour organiser, dès sep-

tembre, une table ronde réunissant 

la Région, les parlementaires, les 

représentants de la SNCF et les élus 

des communes concernées. Cette 

table ronde pourrait être l’occasion 

de connaître les demandes expri-

mées par la Région Centre Val de 

Loire pour le service de septembre 

2017, mais aussi connaître la posi-

tion de la SNCF sur le devenir de 

notre ligne. 

TRAVAUX COMMUNAUX 
L’apport financier de 

grandes entreprises va 

permettre des travaux 

d’isolation de bâtiments 

communaux. 
Dans le cadre du Grenelle de l'envi-

ronnement, certaines grandes entre-

prises sont obligées de compenser 

financièrement la pollution qu'elles 

génèrent soit en payant une amende 

soit en finançant des travaux de col-

lectivités. 

Ainsi, une liste des bâtiments com-

munaux éligibles à une isolation tech-

nique de floconnage a été dressée, le 

coût incombant à la commune res-

tant faible par rapport au marché : 

salle motricité, boulangerie, loge-

ments locatifs rue du vieux bourg, 

salle « albizzias », mairie, pavillons 

locatifs, classe 5. 

Ces travaux, dont le reste à charge 

pour la commune s’élève à 2 280 €, 

sont prévus dès début juillet. 

La toiture de l’école mater-

nelle va être rénovée 
Sur les trois devis reçus pour la réno-

vation de la toiture de l'école mater-

nelle, celui de M.LACAINE, le mieux-

disant a été retenu pour un montant 

de 12 900 €HT. 

L’intervention se fera courant juillet. 

AFFAIRES SCOLAIRES 
Le Projet Educatif de Terri-

toire (PEdT), validé par 

l’Inspection Académique, 

annonce les NAP. 
Ainsi, les Nouvelles Activités Périsco-

laires (NAP) vont pouvoir être mises 

en place dès mi-septembre comme 

annoncé dans la précédente lettre 

d’infos, à savoir : 

∗ gratuité des activités, 

∗ 1 heure par semaine par 

enfant par groupe de 28 élèves 

maximum répartis sur 3 séances 

dans la semaine, 

∗ alternance des groupes et des acti-

vités par période scolaire (période 

entre chaque vacances scolaires), 

∗ activités portant sur le sport, la cul-

ture, les activités récréatives et la 

préparation de la fête de l’école 

pour la dernière période, 

∗ encadrement par des profession-

nels de l’enfance jeunesse, en l’oc-

currence des animateurs de l’inter-

communalité ou du personnel péris-

colaire pour les maternelles. 

Les informations complètes (planning,  

règlement intérieur afférent, modali-

tés d’inscription…) seront communi-

quées dès la rentrée de septembre à 

toutes les familles concernées et se-

ront consultables sur le site Internet 

de la commune : 

www.villeperdue.fr » 

Une autre façon de commu-

niquer à l’école avec l’es-

pace numérique de travail. 

Un nouveau dispositif d’utilisation 

d’une plateforme informatique offrant 

des services à la disposition de la 

communauté éducative (élus, pa-

rents, enseignants, élèves) est propo-

sé par l’Education Nationale. Le coût 

à la charge de la collectivité revien-

drait à 20 € par classe par an. Les 

élus et les enseignants sont très favo-

rables à la mise en place de ce nouvel 

outil dès la prochaine année scolaire. 

PERSONNEL COMMUNAL 

Nouveau recrutement 

René MOREAU est 

recruté, depuis début 

juin, 35 heures par 

semaine en CAE 

(Contrat d’Accompa-

gnement vers l’Em-

ploi) en tant qu’ad-

joint technique pour 

une durée d’un an renouvelable. 

NOUVEAU SERVICE 
L’association « le Relais », 

en partenariat avec le 

SMICTOM et en accord avec 

la commune, collecte les 

textiles. 
Une borne où vous pouvez déposer 

vos sacs contenant des vêtements, 
du linge de maison, des chaussures, 

de la petite maroquinerie (sacs à 

main, ceintures) et des jouets, est 

apposée à côté des conteneurs récu-

pérateurs de verre et papiers derrière 
la salle polyvalente. 
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QUESTIONNAIRE JEUNES 

Les 13-18 ans ont exprimé 
un besoin de lien au sein de 

la commune. 

Des élues ont été interrogées par 

des jeunes villeperdusiens sur la 

mise en place d'un conseil des 

jeunes. 

Ceci fait partie des projets des élus 

communaux mais, pour une meil-

leure réussite, l'initiative doit venir 

des jeunes eux-mêmes. 

Un questionnaire sur le web à desti-

nation des collégiens pour faire une 

première approche des souhaits et 

de la volonté des jeunes est dispo-

nible sur Internet : 

http://goo.gl/forms/Mefv3RVWM5 

Les résultats collectés seront présen-

tés lors d’une rencontre avec les 

jeunes le samedi 19 septembre à 

11h00 à la mairie. 

C.E.A. MONTS 

Le conseil municipal vote 
une mention de soutien 

pour le Commissariat à 
l’Energie Atomique de 

Monts. 

Un projet de fermeture du site du 

Commissariat à l’Energie Atomique 

du Ripault à Monts est envisagé à 

l’horizon 2019 pour un transfert des 

activités vers l’Aquitaine. Une mani-

festation s’est déroulée le 21 mai 

devant la préfecture de Tours 

contre ce projet. S’en est suivie, le 

29 mai, une table ronde à la préfec-

ture avec les représentants du CEA. 

Les arguments principaux de cette 

fermeture restent flous et nombre 

d’interrogations n’ont pas trouvé 

réponse, le secret-défense étant 

avancé ainsi que la procédure de 

communication auprès des ins-

tances représentatives du person-

nel. Les élus présents ont demandé 

une étude d’impact afin de prendre 

en considération la mobilité du per-

sonnel CEA, l’avenir des salariés des 

entreprises sous-traitantes et le de-

venir du site en lui-même. Les élus 

de Villeperdue estiment que tous les 

élus notamment les parlementaires 

doivent être mobilisés sur ce sujet ; 

des financements publics émanant 

de la Région ayant été engagés 

jusque-là. Ainsi une motion de sou-

tien est votée à l’unanimité par le 

conseil municipal. 

RÉUNIONS DE PROXIMITÉ 

Deux rencontres ont été or-
ganisées : secteur de la 

route du Chêne Parapluie et 
secteur de la rue du Carroi 

du Vignau. 

Ces rencontres entre élus et riverains 

sont l’occasion d’aborder des points 

plus spécifiques à leur environne-

ment proche, sachant qu’aucun sujet 

n’est tabou. 

Ce que les élus ont retenu de ces 

rencontres concerne les aménage-

ments de voirie et plus précisément 

les questions de sécurisation et de 

vitesse excessive. 

Ce sujet récurrent trouvera une ré-

ponse sur le secteur de la route du 

Chêne Parapluie, avec un projet 

d’aménagement dans l’esprit de ce 

qui a été fait dans le secteur de la 

Genêtelle et rue Dame Milon. Trois 

priorités conditionneront ce projet :  

1. cheminement piéton sécurisé, 

2. équipements obligeant le ralentisse-

ment des véhicules, 

3. chaussée dimensionnée pour la 

circulation des engins agricoles et 

des camions de l’entreprise rive-

raine. 

L’étude est prévue pour fin 2015. 

Pour la rue du Carroi du Vignau, des 

reprises de travaux de voirie similaires 

seront programmées lorsque les tra-

vaux liés à la LGV SEA et surtout au 

passage grande faune au-dessus de 

l’A10 seront réalisés. 

D’autres réunions de proximité seront 

organisées d’ici la fin de l’année ; les 

secteurs restent à définir par les élus. 

VILLEPERDUE COMPTE UN CHAMPION DU MONDE 

PARMI SES CANIDÉS 
« Cock a doodle doo », chien de race Skye Terrier, déjà champion de plus de 

31 pays, deuxième au championnat anglais, est devenu champion du monde 

et meilleur de race lors du championnat du monde qui s’est déroulé à Milan le 

13 juin 2015. 

Ce chien est sur le point d’être homologué au livre 

des records en tant que chien le plus primé au  

monde. Félicitations au champion et à ses maîtres. 

Précisions et renseignements : 

www.desvalleesengissoises.com 

 

Aménagement à la Genêtelle 
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Commémoration…  

à 10h15 
place du monument 

Revue des sapeurs-pompiers du 

centre « Le Balzac » suivie d’un 

pot de l’amitié dans le jardin de 

la bibliothèque. 

 

Fête inter-associations 

à partir de 14h00 
Concours de pétanque 

au stade « Michel Vauge » 
(salle polyvalente si intempéries) 

 

à partir de 16h00 

Animations, jeux, tournois proposés par les as-

sociations villeperdusiennes et coor-

donnés par le Sporting Club de 
Villeperdue 

à 17h30 

Démonstration de danse country par « Angel’s Coun-
try » avec participation du public 

à partir de 19h30 
le traditionnel repas, cette année « Jambon braisé-flageolets-frites » 

Réservations dès 15h00 sur place et à partir du 30 juin au Madison : 

• Adultes 12€ 

• Enfants 7€ 

 

à 22h30 retraite aux flambeaux  

Des lampions, offerts par la municipalité, 

sont mis à disposition sur place. 

à 23h00 un feu d’artifice  

pour couronner cette journée de fête avant 

le bal populaire. 

 

L’été est propice 
à la lecture ... 

...alors, n’hésitez pas à franchir les 

portes de ce lieu convivial et ouvert 

à tous. Vous pourrez consulter de 

nombreux ouvrages variés, romans, 

bandes dessinées, documentaires, 

magazines et les emprunter si vous 

souhaitez nous rejoindre en tant 

qu’adhérent. 

Fermeture exceptionnelle mer-

credi 15 et samedi 18 juillet.  

CŒUR DE VILLAGE 
Marché nocturne 7e édition 

Samedi 5 septembre à 18h30 
Animations et restau-

ration, notamment 

tartiflette géante, en 

centre bourg. 

KARTING ESPACE LOISIRS 
Le karting vous tente : tarif préférentiel Villeperdue 

La piste de karting de Villeperdue accorde aux habitants de la commune un tarif pré-

férentiel sur la location au particulier concernant les karts de 270 cc : 

10 € la session au lieu de 12 €. 
Formule Kart invite chaque foyer à venir retirer gratuitement une carte à son accueil. 

Un justificatif de domicile sera demandé. 

Informations : 02 47 26 07 00 ou info@formulekart.com 

14 JUILLET 


